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CRITÈRES 

 

  



CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Le présent document établit les critères que doit respecter tout plan de 
construction ou de modification d’un bâtiment ou d’un ouvrage soumis pour 
approbation au conseil d’arrondissement relativement à la partie du territoire 
visée à l’article 939.365, formée du lot numéro 1 212 742 du cadastre du Québec. 
 
2. La partie du territoire visée est un lot vacant localisé à l’est de la rue des 
Navigateurs, au sud du Quai Saint-André, à l’ouest de la rue Saint-Pierre et au 
nord de la rue Saint-Paul, dans la zone 11007Mb. 

Le présent document établit les critères qui visent à encadrer un projet de 
construction d’un bâtiment mixte sur cette partie du territoire, avec comme 
objectifs de consolider le tissu urbain de la rue Saint-Paul par la construction 
d’un lot vacant exiguë et de bonifier l’offre résidentielle dans le contexte de la 
crise du logement. 

CHAPITRE II 

CRITÈRES 

SECTION I 

HAUTEUR ET IMPLANTATION 

3. Un bâtiment principal peut atteindre une hauteur supérieure à la hauteur 
maximale prescrite dans la mesure où celle-ci est inférieure à un des deux 
bâtiments voisins. 
 
4. Les normes d’implantation peuvent être modulées pour tenir compte de 
l’exiguïté du lot et des caractéristiques particulières du milieu patrimonial. 

SECTION II 

AIRE DE STATIONNEMENT  

5. Aucun nombre minimal de cases de stationnement n’est requis pour 
desservir le bâtiment. 

 
6. Si une aire de stationnement est aménagée, elle doit être fonctionnelle 
compte tenu des caractéristiques et de l’exiguïté du site. 

 
7. Si une aire de stationnement est aménagée, son accès doit se faire seulement 
depuis le Quai Saint-André. 


